
Le 24, Septembre 2OL4

des Couzes
Madame le Marre
Monsieur le Maire
des communes adhérentes au
SIC fOM des Couzes

Objet :  Information sur I 'aupçmentation de la TEOM 20l+.

Madame le N{aire. N{onsieur le Maire.

Suite à notre Assemblée Générale du 15 mai zo|+ relat ir . 'e notamment au vote dr"r Btrdget
Primit i f  2ol+ du SICTOM des Couzes, et par conséquent à la Taxe d'Enlèvement des
Ordures Ménagères zol+ (TtrOM), je r, ' iens voLrs confirmer les éléments de réponse
expliquant la hatrsse importante cle cette dernière,

trn efïèt,  l 'augmentation globale de 28o/o de la TEOM 20l+ par rapport à la fEOM 20tg
pror, ' ient essentiel lement clLr fait  de I 'exercice cle la compétence traitement par le VAL-fOM à
compter clu 1" ' '  janvier 2O1+, qLri  se tradtr i t  par la prise en charge :

du coût de transport (dont exploitation dr"r centre de transfert) à "22 € ttc/tonne et
de traitement à 137 € ttc cle moyenne/tonne des déchets ménagers au pôle de
valorisation VERNEA situé à Clermont-Ferrand.
du coût de traitement des encombrants de déchèteries déposés sur I'ISDND de
Saint-Diéry, à gg € ttcl tonne.
et de la forte augmentation du coût de contribution au VALTOM, qLri est passé
de 7,3o € t tc lhabi tant  à 28,60 € t tc lhabi tant  en 2014.  so i t  une hausse de 568.500 €.

J'espère a'u,oir répondtr à r 'os interrogations et me t iens à r, 'otre disposit ion pol lr  de plus
amples renseignements.

Je vous prie de croire, Madame le N'1aire, Monsieur
salutat ions les meil leures.

Ie Maire, à l 'expression de mes

Le Président.
Roger Jean MEALLtr'f.

Par délégation,

Siric,r socinVSrcnÉrcninr ;  Le

TÉ [ . /Fnx  04  71  96  77  7 ,

TnEui [  ,  61120 SAINT,DIÉRY
sicroud escouzrs@wnnndoo. f n

Frédéric CHASSARD


